
 

Laval, le 16 avril 2025 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Carolina Rinfret, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : R-4295-2025 - Demande de révision amendée de l’AQCIE-CIFQ des 

décisions D-2025-022, D-2025-032, D-2025-033, D-2024-109 et D-2025-
042 

N.D. : 120 694 

 
Chère consoeur, 
 
 Tel qu’annoncé au paragraphe 29 de la demande de révision déposée sous 
la cote B-0002 dans le présent dossier, l’AQCIE-CIFQ amende ladite demande afin 
de demander la révision, dans la mesure requise, de certaines conclusions de la 
décision D-2025-042 rendue le 26 mars 2025 dans le cadre de la phase 3 du dossier 
R-4270-2024 approuvant les revenus requis et revenus additionnels requis du 
Distributeur, fixant les tarifs de distribution et prenant acte des modifications 
apportées à l’annexe 1 de la Loi sur Hydro-Québec. Lesdites conclusions sont en 
effet nécessairement impactées par les vices de fond soulevés à l’égard de la 
Décision D-2025-022 relativement à la détermination des charges d’exploitation du 
Transporteur et du Distributeur, ainsi que de la base de tarification du Transporteur. 
 
 L’AQCIE-CIFQ profite de l’occasion afin de corriger quelques coquilles et 
formulations. 
 
 Les paragraphes visés par ces amendements sont 22 à 23, 29, 38, 43, 53, 65, 
72, 75, 85, ainsi que les conclusions.   
 
 Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations les 
distinguées. 

                                                                  
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

p.j. 
c.c. Me Julie Carlesso, procureure de HQ 
 Me Vincent Rochette, procureur de HQ 
 Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Cyril Michaud, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 


